
Cahier des charges de l'appellation d'origine « Selles-sur-Cher » 
 
 
Typographie :  
Les modifications apportées Sont identifiées en gras. 
 
Avertissement :  
Les oppositions éventuelles qui seront formulées dans le cadre de la présente procédure ne peuvent 
porter que sur les éléments modifiés du cahier des charges 
 
 
SERVICE COMPÉTENT DE L'ÉTAT MEMBRE 
Nom : Institut National de l’Origine et de la Qualité (INAO) 
Adresse : Arborial - 12, rue Henry Rol-Tanguy 
TSA 30003 - 93555 MONTREUIL SOUS BOIS 
Tél. : (33) (0)1 73 30 38 00 
Fax : (33) (0)1 73 30 38 04 
Courriel : info@inao.gouv.fr 
 
GROUPEMENT DEMANDEUR 
Nom : Syndicat de Défense et de Promotion du Fromage à Appellation d'Origine "Selles-sur- 
Cher" 
Adresse : 2 bis rue de la Pêcherie - 41130 Selles-sur-Cher 
Tél/fax : (33) (0)2.54.97.63.50 / (33) (0)2.54.97.63.50 
Courriel : aocsellessurcher@wanadoo.fr 
 
Composition : le conseil d'administration est formé de cinq collèges avec vingt membres 
maximum : 

�Collège des producteurs de lait de chèvre : maximum 4 sièges 
�Collège des producteurs fermiers : maximum 4 sièges 
�Collège des affineurs : maximum 4 sièges 
�Collège des transformateurs : maximum 4 sièges 
�Collège des producteurs livrant aux affineurs : maximum 4 sièges 

Statut juridique :le Syndicat de Défense et de Promotion du Fromage à Appellation 
d'Origine "Selles-sur-Cher" est une association interprofessionnelle régie par la loi du 1er 
juillet 1901 et le décret du 16 août 1901. 
 
TYPE DE PRODUIT 
Classe 1-3-fromages 
 
1. NOM DU PRODUIT 
« Selles-sur-Cher ». 
 
2. DESCRIPTION DU PRODUIT 
Le Selles-sur-Cher est un fromage au lait de chèvre entier mis en oeuvre à l’état cru. 
Il a la forme d’un disque à bords biseautés, légèrement tronconique, aplati d’environ 9 cm de 
diamètre et 3 cm d’épaisseur. 
Le Selles-sur-Cher est cendré au charbon végétal qui confère à la croûte une couleur à 
dominante gris cendré plus ou moins uniforme. 
La coupe, de couleur blanc ivoire est mate, lisse, homogène, avec une croûte solidaire, fine 
et régulière. 
Il présente des odeurs de chèvre frais en début de vie qui évoluent vers des notes de type 
«champignon» et «caprines» en fin d'affinage. 
La texture est fraîche, fondante et très légèrement pâteuse. 
En bouche, un équilibre salé, acide, amer est présent. 
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Le fromage contient au minimum 45 grammes de matière grasse pour 100 grammes 
de fromage après complète dessication. Le poids total de matière sèche ne doit pas être 
inférieur à 55 grammes.  
 
3. DÉLIMITATION DE L’AIRE GÉOGRAPHIQUE 
La production du lait, la congélation du caillé, la fabrication et l’affinage des fromages doivent 
être effectués dans l’aire géographique. 
Département du Cher (18) 
Brinay, Cerbois, Chéry, Dampierre-en-Graçay, Genouilly, Graçay, Lazenay, Limeux, Lury-
sur-Arnon, Massay, Méreau, Méry-sur-Cher, Nohant-en-Graçay, Preuilly, Quincy, Saint-
Georges-surla-Prée, Saint-Hilaire-de-Court, Saint-Outrille, Thénioux, Vignoux-sur-Barangeon 
Département de l'Indre (36) 
Aize, Anjouin, Bagneux, (Les) Bordes, Buxeuil, Chabris, (La) Champenoise, (La) Chapelle-
Saint-Laurian, Diou, Dun-le-Poëlier, Faverolles, Fontenay, Fontguenand, Giroux, Guilly, 
Issoudun, Langé, Liniez, Lizeray, Luçay-le-Libre, Luçay-le-Mâle, Lye, Menetou-sur-Nahon, 
Ménétréols-sous-Vatan, Meunet-sur-Vatan, Migny, Orville, Parpeçay, Paudy, Poulaines, 
Reboursin, Reuilly, Saint-Aoustrille, Saint-Christophe-en-Bazelle, Saint-Florentin, Saint-
Georges-sur-Arnon, Saint-Pierre-de-Jards, Saint-Valentin, Sainte-Cécile, Sainte-Lizaigne, 
Sembleçay, Valençay, Varennes-sur-Fouzon, Vatan, (La) Vernelle, Veuil, Vicq-sur-Nahon, 
Villentrois 
Département du Loir-et-Cher (41) 
Angé, Billy, Bourré, Candé-sur-Beuvron, (La) Chapelle-Montmartin, Châteauvieux, Châtillon-
sur-Cher, Châtres-sur-Cher, Chaumont-sur-Loire, Chémery, Cheverny, Chissay-en-Touraine, 
Chitenay, Choussy, Contres, Cormeray, Couddes, Couffy, Cour-Cheverny, Courmemin, 
Faverolles-sur-Cher, Feings, Fougères-sur-Bièvre, Fresnes, Gièvres, Gy-en-Sologne, 
Langon, Lassay-sur-Croisne, Loreux, Maray, Mareuil-sur-Cher, Méhers, Mennetou-sur-Cher, 
Meusnes, Millançay, Monthou-sur-Bièvre, Monthou-sur-Cher, (Les) Montils, Montrichard, 
Mur-de-Sologne, Noyers-sur-Cher, Oisly, Ouchamps, Pontlevoy, Pouillé, Pruniers-en-
Sologne, Rilly-sur-Loire, Romorantin-Lanthenay, Rougeou, Saint-Aignan, Saint-Georges-sur-
Cher, Saint-Julien-de-Chédon, Saint-Julien-sur-Cher, Saint-Loup, Saint-Romain-sur-Cher, 
Sambin, Sassay, Seigy, Selles-sur-Cher, Seur, Soings-en-Sologne, Thenay, Thésée, 
Valaire, Vallières-les-Grandes, Veilleins, Vernou-en-Sologne, Villefranche-sur-Cher, 
Villeherviers 
 
4. ÉLÉMENTS PROUVANT QUE LE PRODUIT EST ORIGINAIRE DE L’AIRE 
GÉOGRAPHIQUE 
4.1. Identification des opérateurs 
Chaque producteur de lait, chaque atelier de transformation fermier ou laitier, chaque 
collecteur et chaque atelier d'affinage ou tout autre acteur remplit une "déclaration 
d’identification" enregistrée par les services du groupement permettant à ce dernier 
d’identifier tous les opérateurs. 
 
4.2. Obligations déclaratives nécessaires à la connaissance et au suivi des produits 
destinés à être commercialisés en appellation d’origine 
Les opérateurs doivent tenir à la disposition de l’organisme de contrôle et du groupement 
des registres d’entrée et de sortie des fromages ainsi que tout document nécessaire au 
contrôle de l’origine, de la qualité et des conditions de production du lait et des fromages. 
Chaque année, avant le premier février les producteurs fermiers, les affineurs, et les 
transformateurs doivent communiquer au groupement une déclaration annuelle de 
production de fromages « Selles-sur-Cher » de l’année précédente. 
 
4.3. Tenue de registres 

4.3.1. Traçabilité 
Les données suivantes sont enregistrées sur des documents propres à chaque opérateur. 
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Chaque opérateur doit assurer la traçabilité de l’alimentation fourragère distribuée aux 
chèvres en quantité et en surface fourragère concernée. Pour l’alimentation fourragère ne 
provenant pas de l’exploitation, mais de la zone géographique, un document doit indiquer la 
nature et la quantité de l’aliment ainsi que l’origine parcellaire. 
Producteur de lait : 

�Les volumes hebdomadaires de lait destinés à la transformation en «Selles-sur-
Cher». 

Transformateur : 
�Les quantités de lait destinées à la transformation en « Selles-sur-Cher », 
collectées à chaque tournée et leur provenance ; 
�Les quantités de lait transformées en « Selles-sur-Cher » par jour de fabrication ; 
�Le nombre de fromages produits destinés à l’appellation d’origine « Selles-sur- 
Cher » par jour de fabrication. 

Affineur : 
�Le cas échéant, les quantités et la provenance des fromages achetés en vue de 
l’affinage, destinés à l’appellation d’origine « Selles-sur-Cher » ; 
�Le nombre de « Selles-sur-Cher » affinés / conditionnés. 

 
4.3.2. Suivi du respect des conditions de production 

Les opérateurs de l’appellation d’origine « Selles-sur-Cher » tiennent à la disposition des 
structures de contrôle les documents nécessaires à la vérification des conditions de 
production. 
 
4.4. Éléments de marquage des produits 
Pour les produits revendiquant l’appellation d’origine « Selles-sur-Cher » la traçabilité doit 
permettre l’identification du producteur sur le colis jusqu’au lieu de vente. 
 
4.5. Contrôle des produits 
Dans le cadre du contrôle effectué sur les caractéristiques du produit d’appellation d’origine, 
un examen analytique et organoleptique vise à s'assurer de la qualité et de la typicité des 
produits présentés à cet examen. 
 
5. DESCRIPTION DE LA MÉTHODE D’OBTENTION DU PRODUIT 
5.1. La production du lait 
Au niveau de l’exploitation, 80% des chevrettes de renouvellement sont nées et élevées 
dans l’aire. Toutefois, en cas de circonstances exceptionnelles, une dérogation temporaire à 
cette disposition pourra être accordée par le directeur de l’INAO, après avis du groupement. 
Le lait utilisé provient uniquement des troupeaux composés de chèvre de race Alpine, 
Saanen ou issues du croisement de ces deux races. 
Le désaisonnement de tout ou partie du troupeau est autorisé. 
La surface par chèvre est 1.5 m2 en chèvrerie au minimum. 
La ration totale des chèvres laitières comporte en moyenne annuelle au minimum 75% 
d’aliments issus de l’aire géographique, soit au minimum 825 kg de matière sèche issue de 
l’aire par an. 
La ration totale annuelle d’une chèvre laitière comporte au minimum 550 kg de matière 
sèche de fourrages grossiers. 
La surface fourragère représente une surface minimum égale à 1000 m² par chèvre laitière. 
Cette surface correspond aux surfaces de l’exploitation et/ou aux surfaces correspondantes 
pour les fourrages achetés. 
Les fourrages autorisés sont : 

�Des landes constituées d’espèces spontanées annuelles, vivaces, ou arbustives 
présentes sur l’aire de production ; 
�Des prairies naturelles à végétation spontanée ; 
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�Des prairies temporaires ou artificielles à base de : dactyle, brome, fétuque élevée, 
fétuque des prés, fléole, ray-grass italien, ray-grass italien hybride, ray-grass anglais, 
et leurs croisements ; 
�Des fourrages annuels ou dérobées : moha, sorgho fourrager, seigle, fourrager, 
avoine fourragère, maïs fourrager et méteil ; 
�Des légumineuses : luzernes, sain foin, trèfle blanc, trèfle violet, trèfle hybride, trèfle 
incarnat, trèfle des marais, et autres trèfles, vesces, gesse, lotier et leurs croisements 
; 
�Les mélanges de graminées ou de graminées légumineuses ; 
�Paille ; 
�Crucifères, racines et tubercules : colza fourrager, betterave fourragère, chou 
fourrager, carotte fourragère, topinambour, navet, radis ; 
�Des céréales immatures. 

Ces fourrages sont produits sur l’aire géographique définie au chapitre 3. 
L’utilisation de l’enrubanné est autorisée à condition de ne pas dépasser 350 kg de matière 
sèche par an et par chèvre laitière. Le taux de matière sèche de l’enrubanné doit être 
supérieur à 50%. 
L’utilisation de l’ensilage d’herbe et de maïs est interdite. 
Pour les exploitations utilisant de l’ensilage de maïs à la date d’homologation du cahier des 
charges, celui-ci est autorisé jusqu’au 31/12/2014. 
La ration complémentaire, composée d’aliments concentrés (riches en azote et/ou en 
énergie) et/ou de fourrages déshydratés, représente au maximum 550 kg de matière sèche 
distribuée par chèvre laitière et par an. Elle est produite, à hauteur de 275 kg au minimum, 
dans l’aire d’appellation définie au chapitre 3. 
Les aliments concentrés se présentent exclusivement sous forme de : 

�Matières premières en l’état constituées de : 
- Graines de céréales brutes, aplaties ou concassées (seigle, blé, orge, 
triticale, maïs, avoine, escourgeon, épeautre, sarrasin) ; 
- Graines brutes, aplaties, concassées ou extrudées d’oléo protéagineux 
(soja, colza, tournesol, pois, vesce, féverole, lupin, lentille, noix trituré dans 
l’aire d’appellation définie au chapitre 3, lin). 

�Aliments composés constitués de : 
- graines et produits provenant de la transformation des céréales ; 
- graines et produits provenant de la transformation des oléo protéagineux ; 
- graines et produits provenant de la transformation des légumineuses ; 
- produits de la fabrication du sucre : pulpe de betteraves, mélasse liquide ; 
- tourteaux de tournesol, lin, colza, soja, soja extrudé, arachide ; 
- matières grasses d’origine végétale ; 
- compléments nutritionnels : minéraux, oligo-éléments, vitamines ; 
- protéines liquides ou solides : issues de la fabrication d’acides aminés ou 
coproduit de la levurerie ; 
- additifs. 

Le lactosérum issu de la ferme peut être redistribué aux chèvres. 
Produits laitiers: poudre de lait (autorisés pour les jeunes animaux de moins de 6 mois). 
Le système alimentaire « paille – concentrés » est interdit. 
En cas de pénurie accidentelle de fourrage et/ou de matières premières de la ration 
complémentaire notamment due à des aléas climatiques, et afin d’assurer le maintien de 
l’alimentation du troupeau, le Directeur de l’INAO peut à titre temporaire, autoriser des 
achats de fourrages ou de matières premières provenant de l’extérieur de l’aire. 
L’implantation de cultures transgéniques est interdite sur toutes les surfaces d’une 
exploitation produisant du lait destiné à être transformé en appellation d’origine Selles-sur- 
Cher. Seuls sont autorisés dans l’alimentation des animaux les végétaux et aliments 
complémentaires issus de produits non transgéniques. 
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5.2. La transformation 
Le Selles-sur-Cher est obtenu à partir de lait de chèvre entier cru additionné d’une faible 
quantité de présure, principalement par caillé lactique. L’opération d’emprésurage des laits 
doit être réalisée exclusivement avec de la présure. 
Le stockage du lait sur la ferme ne peut excéder 2 jours. La maturation du lait avant 
l’emprésurage est autorisée. 
La concentration du lait par élimination partielle de la partie aqueuse avant coagulation est 
interdite. 
Le temps de caillage est compris entre 18 et 48 heures à une température inférieure à 25°C. 
Le tranchage du caillé est autorisé. 
L’élimination du sérum est réalisée manuellement ou par pompage par le dessus. 
Le moulage est réalisé manuellement avec un caillé pré-égoutté ou non. 
Le pré égouttage sur toile est interdit. 
Selon les pratiques fromagères (quantité de sérum éliminée, réintégration de caillé de report) 
le mélange caillé sérum est autorisé avant moulage. 
Ce mélange est manuel ou mécanique pour préserver la qualité et l’homogénéité du caillé. 
Cette opération peut être réalisée avec un mélangeur ayant une vitesse n’excédant pas 40 
tours/min et un temps de 10 minutes maximum. 
Le report de la production sous forme de caillé congelé est autorisé pour une réincorporation 
à un pourcentage de 50% maximum. 
Le caillé destiné à la congélation ne doit pas avoir une teneur en extrait sec supérieure à 
30%. 
L’utilisation du caillé congelé est interdite sur la période du 1er avril au 31 juillet de l’année 
en cours. 
La conservation par maintien à une température négative des matières premières laitières et 
des fromages frais est interdite à l’exception du caillé dans la limite des dispositions ci 
dessus. 
Outre les matières premières laitières, les seuls ingrédients ou auxiliaires de fabrication ou 
additifs autorisés dans les laits, et au cours de la fabrication, sont la présure, le charbon 
végétal, les cultures inoffensives issues du commerce ou cultivées à partir de la flore 
originelle du lait (lactosérum, lacto-fermentation…) de bactéries, de levures, de moisissures, 
le chlorure de calcium et le sel. 
L’utilisation de souches pures de ferment est interdite. 
Les moules perforés sont de forme tronconique. Les dimensions intérieures sont les 
suivantes : diamètre de base de 9,3 cm à 9,6 cm avec un angle entre le fond et les bords du 
moule de 94 à 96°. 
Le démoulage intervient 18 à 48 heures après l’opération de moulage. 
L’intervalle entre l’emprésurage et le démoulage (correspondant aux opérations de caillage 
et d’égouttage en moules) est compris entre 44 et 72 heures. 
Au cours ou après le démoulage, les fromages sont salés et cendrés avec du charbon 
végétal. 
Le salage est interdit dans la masse avant moulage. Le salage doit être réalisé en surface 
avant ou après démoulage. 
En production fermière, le fromage de Selles-sur-Cher est fabriqué, avec du lait cru de 24 
heures maximum après la première traite, sans apport de caillé congelé. 
 
5.3. Affinage 
La durée d’affinage est de dix jours au minimum à compter de l’emprésurage. 
Cet affinage a lieu dans les locaux dont la température est supérieure ou égale à 10°C. 
Pour les affineurs, la période de transport et de stockage à une température positive et 
inférieure à 10°C ne peut excéder 48 heures et n’est pas prise en compte dans la durée 
minimum d’affinage. 
La conservation sous atmosphère modifiée des fromages frais et des fromages en cours 
d’affinage est interdite. 
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6. ÉLÉMENTS JUSTIFIANT LE LIEN AVEC LE MILIEU GÉOGRAPHIQUE 
6.1. Spécificités de l’aire géographique 

6.1.1. Facteurs naturels 
Située à l'ouest du massif forestier de la Sologne et à la jonction de la Touraine, du Berry et 
de la Sologne, l'aire de production de Selles-sur-Cher s'étend sur un vaste plateau coupé 
dans le sens est-ouest par la vallée du Cher. 
Sur la rive sud de cette rivière s'étend la région du Boischaut, sur la rive nord, la partie 
méridionale de la Gâtine tourangelle. 
Les replats de la Gâtine tourangelle présentent de vastes dépôts de limons appelés 
localement "bournais" ; les sols développés sur ces formations sont des sols bruns lessivés, 
limoneux ou argilo-siliceux, le plus souvent hydromorphes et mal structurés. Le substrat, 
constitué des calcaires de Beauce, apparait en situation de pentes. Les sols, appelés 
"perruches", sont des sols bruns, faiblement lessivés, profonds, fortement chargés en 
éléments grossiers (silex, cosses, quartz) qui peuvent être hydromorphes en pentes faibles. 
Les paysages largement ouverts alternent avec des secteurs plus bocagers où l'élevage est 
plus présent. 
La vallée du Cher est caractérisée par le tuffeau jaune de Touraine (Turonien). Des sols 
bruns calciques ou sablo-limoneux reposent sur ces pentes ou dans les vallées secondaires. 
L'activité agricole est largement orientée vers la viticulture. 
Le Boischaut est occupé par des calcaires à silex où affleurent également des limons de 
plateaux. Les sols bruns calcaires sont moyennement profonds, limono-argilo-sableux. Les 
systèmes d'exploitation sont largement orientés vers la polyculture et l'élevage. 
A l'est, sur une partie de la Sologne massivement déboisée au XIXème siècle, la viticulture 
s'est développée sur des sols bruns, profonds, souvent humides, de texture limono-
sableuse, sablo-argileuse ou argilo-sableuse sur argile. L'élevage caprin s'est développé, en 
complément de l'activité viticole, sur les sols lessivés profonds, sablo-limoneux, battants et 
humides. 
Sur les franges pauvres et difficiles de ces différentes régions, l'élevage caprin, très 
anciennement implanté, constitue l'une des seules possibilités de valoriser ces terres. 
C'est aussi une zone de transition entre la Touraine et le Berry. La vallée du Cher constitue 
en effet un axe de communication très important dans le sens est-ouest qui a marqué 
l'histoire des hommes par le biais des flux humains (notamment mariages entre Solognots et 
Tourangeaux impliquant des transferts d'usages et de savoir-faire fromagers) et des flux 
commerciaux (axe commercial Nantes-Lyon). Cela a favorisé le développement d'une 
économie caprine toujours très présente. 
L'aire de production est caractérisée par un climat océanique altéré, dont l'influence 
continentale s'affirme progressivement selon un gradient ouest-est. Les précipitations 
moyennes varient entre 650 et 750 mm/an et sont bien réparties sur l'ensemble de l'année. 
Les températures sont clémentes avec des différences de températures hivernales et 
estivales relativement marquées (température moyenne de 4,8°C en janvier et de 18,9°C en 
juillet). Les hivers doux et les étés rarement séchants permettent la culture des nombreuses 
plantes céréalières et fourrages, nécessaires à l'alimentation caprine. 
 

6.1.2. Facteurs humains 
Le Selles-sur-Cher était au départ une production domestique réalisée le plus souvent par 
des femmes, qui adoptèrent une technologie lactique, avec des temps technologiques 
souples, davantage compatible avec les autres obligations de la ferme et de la famille. 
C'est dans le cellier, pièce attenante à la ferme, en surface et souvent située au Nord, que le 
fromage était entreposé pour être affiné. L’utilisation de cendre, puis de poudre de charbon 
de bois mélangée à du sel, sécurisait la qualité pendant l’affinage. 
A la fin XIXème siècle, les ramasseurs de produits de la basse-cour, appelés coquetiers, 
passaient régulièrement à la ferme pour collecter les œufs et les volailles et prirent l’habitude 
de ramasser en même temps les fromages. 
Certains se spécialisèrent dans cette activité, en ramassant les fromages frais afin de les 
cendrer et de les affiner avant leur commercialisation. 
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Le principal centre de collecte et de revente de ces fromages était la ville de Selles-sur-Cher. 
Les fromages ont été par la suite dénommés par le nom du lieu de leur affinage. 
Ainsi, dans les livres de compte des affineurs de la région, on retrouve l’emploi régulier du 
mot "Selles" pour désigner ces fromages par opposition au type "carré" désignant la forme 
pyramidale. Ce sont les affineurs qui vont normaliser la forme du fromage, en imposant des 
dimensions de moules aux producteurs. 
Au début du XXème siècle, la demande de fromages de chèvre tend à croître pour 
approvisionner les cités plus industrielles : Tours, Blois, Vierzon, Châteauroux, Paris, Lyon, 
etc. 
La demande urbaine en produits caprins allant de pair avec un développement des 
techniques d'élevage (stabulation libre, machine à traire, introduction des races Alpine et 
Saanen pour améliorer les souches locales) et des moyens prophylactiques et vétérinaires 
(antiparasitaires, antibiotiques) va rapidement contribuer à une spécialisation des 
producteurs caprins, tant laitiers que fermiers (vendeurs directs ou livrant à un affineur) et à 
la création de laiteries coopératives. 
Dès 1935, les professionnels locaux se sont intéressés à valoriser cette production, 
notamment en recherchant le bénéfice d’une appellation "Selles-sur-Cher". 
Par lettre du 13 décembre 1936, le Président de la Chambre d’Agriculture du Loir-et-Cher 
saisissait au nom des producteurs, le ministre de l’agriculture d’une demande de 
reconnaissance en appellation d’origine des fromages dit de "Selles-sur-Cher et de 
Vendôme". Cette demande était confirmée par une délibération du conseil municipal la ville 
de Selles-sur-Cher en date du 28 février 1937, émettant le vœu que les fromages de chèvres 
de la région de Selles-sur-Cher soient considérés comme des fromages de fabrication 
"locale". 
Les exploitations où les affineurs ramassent les fromages sont initialement de petites 
exploitations de polyculture élevage : céréales, vignes, bovins, ovins. Les troupeaux sont 
constitués de 5 à 15 chèvres, et rares sont ceux qui dépassent de plus de 20 bêtes, le 
maximum étant d'une quarantaine. 
Mais la profession s'organise et un encadrement technique se met peu à peu en place. En 
1958, le Syndicat Caprin du Loir-et-Cher édite en association avec le Syndicat des Eleveurs 
de Chèvres de Touraine, un bulletin d'information, "La Chèvre". Toujours diffusé, ce 
magazine, vecteur d'informations techniques et économiques, va progressivement toucher 
les éleveurs caprins de toute la France. Parallèlement, les négociants affineurs se 
regroupent au sein d’une organisation syndicale propre et discutent des moyens à mettre en 
oeuvre pour structurer la production de fromage. 
Rassemblant ces différentes initiatives, le "Syndicat de Défense du Fromage de Selles-sur- 
Cher" est créé le 26 janvier 1972, de la volonté du syndicat des éleveurs du Loir-et-Cher. 
Entre 1972 et 1975, ce syndicat met en place les bases "d’un contrôle de qualité", qui sera 
codifié dès 1973 sous l’égide du service de la répression des fraudes et du contrôle de la 
qualité de Blois. 
Les exploitations se spécialisent peu à peu, les effectifs croissent et la production de 
fromage, mieux encadrée, devient plus importante. Le Selles-sur-Cher, qui était initialement 
un produit d'appoint devient un objectif de production à part entière. 
L'AOC Selles-sur-Cher est reconnue en appellation d'origine par le décret du 21 avril 1975. 
Cet évènement consacre les efforts entrepris par toute une filière sur plus d'une cinquantaine 
d'année. 
Depuis cette reconnaissance, les volumes revendiqués sont en croissance constante. La 
forme du fromage (facilité de découpe) et le poids adapté aux usages de consommation sont 
deux atouts plaçant le Selles-sur-Cher dans un créneau économique alliant tradition et 
praticité. 
Actuellement, les productions issues de la chèvre constituent un revenu non négligeable 
dans des systèmes mixtes où la viticulture, l'élevage bovin ou la céréaliculture complètent 
l'atelier caprin, voire l’essentiel des ressources pour des exploitations très spécialisées. 
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6.2. Spécificités du produit 
Le Selles-sur-Cher est un fromage élaboré à partir de lait de chèvre entier et cru, faiblement 
emprésuré, sur la base d'un caillé lactique. Il se distingue par : 

�sa forme tronconique caractéristique ; 
�sa pâte fine, franche, blanche ; 
�son caractère lactique qui diminue progressivement lors de l'affinage ; 
�son salage le plus souvent réalisé avec un mélange de sel et de poudre de charbon 
végétal ; 
�sa couverture homogène et régulière, qui évolue du gris-blanc en début d’affinage 
vers le gris-bleuté en s'affinant. Elle est principalement constituée de Géotricum et de 
levures. Des taches bleues, principalement de Penicillium, peuvent apparaître au 
cours de l'affinage. 

 
6.3. Lien causal entre l’aire géographique et la qualité ou les caractéristiques du 
produit 
Dans les différents secteurs aux potentialités agronomiques faibles, la chèvre est très vite 
apparue comme la "vache du pauvre", permettant une valorisation de terres pauvres. 
Les terroirs sableux et argilo-sableux de la Sologne occidentale et de la vallée du Cher ainsi 
que le climat de cette région imposent des systèmes fourragers particuliers, assis sur la 
production de fourrages secs, bases de la ration alimentaire des chèvres. La nécessité de 
produire des fourrages secs s'est accompagnée de la mise en valeur de prairies de faible 
intérêt agronomique (exemple des plaines humides du Fouzon), enracinant ainsi une 
production caprine dynamique dans des zones peu favorables aux autres productions. 
Encore aujourd'hui, des installations en production caprine sur ces secteurs ont lieu et 
bénéficient d'un faible intérêt de ces terres par la céréaliculture qui monopolise les "bonnes 
terres". 
Les exigences en autonomie fourragère introduites dans le cahier des charges pérennisent 
la tradition d'une alimentation des troupeaux basée sur les cultures herbagères. 
Mais il faut également souligner que la flore lactique du milieu environnant qui, sitôt la traite, 
va ensemencer naturellement le lait et favoriser le développement d’arômes spécifiques du 
Selles-sur-Cher, constitue un facteur très important de sa spécificité. 
Les éleveurs, en sélectionnant des chèvres adaptées au milieu et aux conditions 
d’alimentation, et capables de fournir un lait de bonne qualité fromagère, permettent au 
fromager d’exprimer les particularités portées par l’alimentation et la flore microbienne des 
laits. Dans ce sens, l’autonomie alimentaire, le respect d’un minimum de fibrosité de la ration 
(taux de cellulose), l’élevage des chevrettes de renouvellement (maitrise génétique) sur l’aire 
géographique sont des gages de maintien de ces savoir-faire. 
La normalisation du format du fromage est le fait des relations avec les affineurs. Le Selles-
sur-Cher est, pour un fromage lactique, un fromage de taille relativement importante. Le type 
de moule traditionnellement utilisé (moule avec fond), le temps de caillage (18 à 48 heures à 
une température inférieure à 25°C) et le temps d'égouttage dans les moules induisent 
l'entrée en affinage d'un caillé relativement humide. 
Si, au départ, le passage dans la cendre facilitait la conservation des fromages dans le 
cellier puis dans le hâloir, aujourd’hui, la cendre végétale et le sel forment avec la flore de 
surface de la croûte un complexe qui régule les échanges avec une cave maintenue à 
température relativement élevée et constante (pendant au moins 10 jours). Cette technique 
participe à la texture de la pâte et au développement des arômes. 
 
 
7. RÉFÉRENCES CONCERNANT LES STRUCTURES DE CONTRÔLE 
7.1. Organisme certificateur 
Qualisud, Certifications labels contrôles 
Adresse : 15 Avenue de Bayonne 40500 Saint-Sever 
Tél.: (33) (0)05.58.06.15.21 
Télécopieur: (33) (0)05.58.75.13.36 
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Courriel: qualisud@wanadoo.fr 
Cet organisme de contrôle est agréé et accrédité conformément à la norme 45011. 
 
7.2. Direction Générale de la Concurrence, de la Consommation et de la Répression 
des 
Fraudes (DGCCRF) 
Adresse : 59, Boulevard Vincent Auriol 75703 Paris Cedex 13 
Tél : 01.44.87.17.17 
Fax : 01.44.97.30.37 
La DGCCRF est un service du Ministère de l’économie, des finances et de l’industrie. 
 
8. ÉLÉMENTS SPÉCIFIQUES DE L’ÉTIQUETAGE 
Tout Selles-sur-Cher commercialisé sera obligatoirement étiqueté selon les dispositions 
suivantes. 
L’étiquetage des fromages doit comporter le nom de l’appellation d’origine « Selles-sur-
Cher» inscrit en caractères de dimension au moins égale au deux tiers de celles des 
caractères les plus grands figurant sur l’étiquette. L’étiquetage comporte également le logo 
A.O.P. 
La mention « Fermier » ou toute autre indication laissant entendre une origine fermière est 
autorisée, lorsque le fromage est fabriqué selon les techniques traditionnelles par un 
producteur agricole ne traitant que les laits de sa propre exploitation sur le lieu même de 
celle-ci. 
L’affinage en dehors de l’exploitation agricole est autorisé. Dans ce cas, doivent être ajoutés 
la mention « fabriqué à la ferme », accompagné du nom de l’affineur précédé de la mention 
« affiné par… ». 
 
9. EXIGENCES NATIONALES : 
Tableau des principaux points à contrôler 
 

Objectifs / Points clefs Exigences Méthode d’évaluation 
 

Point à maîtriser Valeurs de référence Documents associés 
 

Localisation de l’atelier de 
production et de 
transformation 

Atelier dans la zone d’appellation d’origine Contrôle documentaire 
 

Autonomie alimentaire 75% de la ration totale de la chèvre laitière 
doit être issus de la zone géographique soit 
825 kgs de matière sèche/chèvre laitière/an 

Contrôle documentaire 
 

Transformation Fabrication traditionnelle : caillage entre 18 
et 48 h à une température inférieure à 
25°C, démoulage entre 18 et 48h 

Contrôle documentaire 
 

Dimension des moules Moule de forme tronconique percée de 
trous, 
Diamètre de base 9, 3 à 9,6 cm, avec un 
angle de fond/bord 94 à 96 ° 

Contrôle documentaire 
 

Cendrage Charbon végétal Contrôle documentaire 
 

Affinage Durée d’affinage minimum 10 jours 
Température supérieure à 10°C 

Contrôle documentaire 
 

Report Utilisation maximale de 50% de caillé 
congelé de 30% maximum d'ES 

Contrôle documentaire 
 

Contrôle sur le produit Avis conforme de la commission examen 
organoleptique 

Examen organoleptique 
 

 


